
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 2 SEPTEMBRE 2009 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Constatation du quorum. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août 

2009. 

4. Approbation des comptes à payer. 

5. Transfert des postes budgétaires. 

6. Dépôt du rapport comparatif annuel et des comptes à 

recevoir. 

7. Approbation des dépenses pour les travaux de voirie. 

8. Politique familiale, dépôt d’une demande de soutien 

technique auprès du ministère de la Famille et des Aînés. 

9. Colloque de zone de la Capitale. 

10. Correspondance. 

11. Divers : a)  

b) 

c) 

12. Période de questions. 

13. Levée de la séance. 

 

 

BONNE SÉANCE! 


